
    
le le 
ADELOUFE 

3-PRBFECTURS 
& 

NTB-A-PITRE 

N° HES/4C ARRBTE 

autorisant lo Syndiont Tntercommmni â0s 
Ordures Ménnaèros de l'Agelarérution 
Pointoise à ouvrir ct à oxploiter un 

décherge contrôlée de résidus urbcoins su 

lo torritoire de la comunc âes Abymez eu 

eu dit "Gaberro"s 

   
     

  

LE SOUS-PREFE® do POINIS-A-PTTRE 
CHEVALIER DE LA LEGION D:HOYNEUR 
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERÎTE 

VU la loi du 19 Décembre 1917 modifiée ot le décrot au 
1er Avril 1964 rolotif aux étoblissemonts dengoreux, insalubros 
ou incomodes ; 

VU le décret n° 47-2450 an 30 Déconbre 1547 portant ext: 
sion eux dépertoments do le Cuadcloupo, de La Mortinique, do la 
Guyane Fronçaise ot de la Réunion, de la légieïr tion mtropoli- 
taine sur los établissements dangoroux, inseiubres ou inscnnodes 

  

VU la loi n° 61-842 4x 2 Août 1961 rclotivo à la lutto 
contre les pollutions atmosphériques ct los cdcurs ot portant 
modifiontion de la loi du 19 Décombre 1917 ; 

  

  

VU l'errêté préfoctoral n° 73-72 AD/II/2 da 5 Avrii 1975 
portent création du Syndicot Intorcomunel des Ordures Ménagères 
dc l'Agglomération Pointoise ; 

VU la circulaire du Ministre aélégué cuprès du Premier 
Ministre chorgé de la protection de la neture ot de l'onviromo- 
mont du 9 Mars 1973 relative aur décharges contrôlées de résidus 
urbains ; 

  

  

VU le demnde formulée on dete du 18 Mai 1975 äu Président 
dx Syndicat Intorconmunel dos Orduros Méragères do l'Agglonére- 
tion Pointoise, on vuc d'être autorisé à instcilor, ur la 
commune des Abynes, dens 12 mngrove situéc eu Nord-Ouest du 
carrofour À do la Rocado avec 12 EN 1; 

  

     

VU l'orrêté préfoctorel n° 73-60-40 du 22 Mai 1975 portant 
ouverture d'une enquête de commedo ct incommec, on vue d'eutori- 
sor le Symdicet Intorcommmal des Ordurcs Ménegèros do 

sec/sse



    

do l'agelomére lion Pointoiseà ouvrir ct à o-pioitor uno € fcharge 
de résidus urbai 

: au lieu dit *Gabarre" ÿ 
             5 1e ccm dos 

TU los avis émis por 

le D.4.8,5, lo 20 Juin 1975, 
5 1 de 25 Juin 
le géologue officiel dens son rupz 

  

     

VU l'ensextio des pièces du dossier : 

  

VU l'avis du Consoil. d'Hygiène an date ëv 26 Ju: 

  

Sur proposition du Sccrétaire Général do 19 Préfecture ; 

ARRETE 

dzticle 1 - Le Syndicat Intercommunal dos Ordurt. Ménoszères de 
L'Agglomération Fointoise dont Le siègo so trouve & la Maison des 
Syndicats Interconmneux o5t autorisé à incteilor uno décharge 
contrôlée de résidus urbains sur la comme dos lbymes au Nord 
Duost du carrefour À 1 de La Rocade avec la EN 1: 

  

  

Cette autoristtion cet subordoméo à l'exécution 
tions suivantes : 

    

- l'Inspecteur des établiseomnteclansés pourra évon- 
tuellomnt prescrire toutes dispositions nouvoulos szecoptiblos 40 
romédicr aux nuisances constaténs lors du fonctionnomont do l'éta- 
blissomont ; 

    

- le brêlage est interdit sur Le décharge ; 

- le décharge sera maintenue en état de dératisat: 
permencnte et les factures des produits rotioidcs ceront tomuos à 

= Aisposition de. 1'Inspoctour des établissononts classés pondant 
ans. 

      

  

  

- il pourra Gtro procédé à une mis 
d'exécution d'office par voie do sitstitution dans L 
fonctionnement où d'un mouvais fonctiomnoncnt de la 

  

    

  

Le présente autorisation, qui ne var® 
essere de porter effot si À 
té dans ur délai de deux ens à compter éo 
ë où si l'exploitation vene 

:isnt doux ennécs consécutives. 

permis de 
n'a pas évé 

: date du 

        

    

  

% 
0 

  

  à Etre inte 

  

En cas de 
tions qui précèdent, le 

 



    

indépendemnont des comlametions à prononce: per es tribuoux 
compétents» 

  

  Laisent connaître qu'une copio cn ost déposée aux archives &o Ja 
Moirico des Abynes et mise à la di ossé, 
score affiché à le porte de ladite mai 

    

  

Un extreit semblable score inséré per soins de 
M, le Maire des Abynos ot aux frais du mrmissionr.ire dans un 
journel d'ennonros légales du départon 

    

  

    Article 5 - Lo 
résorvése 

droits des tiors sont ot deunuront expressément 

    

Actisle 6 Uno ampliation du pr 
Vois administretive au Syndicat > 

  

   ssire 

- M lo Maire des Abymos spéciulornt chargé d'ossu- 
rer le publication proscrite à l'article 4 ci-dessus ot dc aire 
parvenir à le Préfosture un exompiaire du iournal contenont cotte 
insertion ; 

  

  

- M. lo Chef de l'Arrondissonezt Minéralogiqne de la 
Guyane, Inspecteur des Dtablissenonts Classés } 

  

- M, L'Ingériour Subdivisionnaire des Mines ; 

= M. lo Dircoteur dérartomentel du fraveii ; 
- M. ic Directeur départemental des Services Incendics 

  - M le Directeur départomenthi de l'Equipement ; 

- M. le Diroctour de la De4e3,8. 

£xtiolo T - Le Scorétoire Générol do 1e Préfecture, ïo Sous-Préfo 
de Fointe-à-Pitre, lo Maire dos Abymo: lo Chef de l'Arromdisso- 

nent Minérelogique Inspoctour dos Établissements classés, sont 

chargés de l'oxécution du présent orrêté qui score inséré au 

Rocuoil des Actes Administratifs do le Préfooturc ct publié partout 
où bosoin sora» 

    

  

Fointe-à-Pitro Lo ff at si 

LE S2US-PREFE® 
  

Pour 
Le Secrétaire 8n Chef, 

UCHARD - 

  

L Di RENZONE


